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Médecin spécialiste à exercice partagé : cardiologie 
Ville-Etablissement de Santé 

 

Présentation du Projet  

 

1- Descriptif synthétique du projet porté par l’établissement de santé et la structure ambulatoire  

 

Poste de praticien partagé ville/hôpital en cardiologie 

 

2- Présentation de structure ambulatoire 

 

 Représenté par : Dr TABET et Dr FREMONT 

 SIRET : 39299236800010 

 Adresse : 10 RUE RONSARD 

 Interlocuteur de la structure libérale ambulatoire (Nom, prénom, mail, téléphone) :  

Dr TABET ou Dr FREMONT   02 47 93 23 42 

 

Description 

De la structure 
ambulatoire 

Cabinet de cardiologie indépendant de ville au sein d’une maison médicale (dermatologue, 
dentiste kinésithérapie, podologie), comprenant actuellement, deux cardiologues en activité 
depuis le départ en retraite d’un associé le 30 juin 2019. 

Positionnement de la 
structure ambulatoire 

dans son territoire 

10 rue Ronsard, au cœur de la ville de Chinon, avec parking ; à moins de 10 minutes à pied de 
la gare ; à moins 45 minutes en voiture de Tours et de Saumur ; à 1 heure de Poitiers et 
d’Angers. 

Activité de la structure 
ambulatoire 

Activités médicales réalisées : toutes les activités d’explorations cardiologiques non invasives 
(échographie cardiaque, échographie doppler artérielle et veineuse, enregistrement Holter 
ECG, MAPA, test d’effort en clinique). 

Réalisation  des activités invasives et de la chirurgie cardiaque à 45 minutes de route,  à la 
clinique Saint Gatien ou au CHRU de Tours. 
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Contribution attendue 
du médecin à la mise en 

œuvre de ce projet 
médical 

Maintien d’une activité pour 3 cardiologues dans le bassin du Chinonais en collaboration avec 
le Centre Hospitalier du Chinonais et avec la Clinique Jean d’Arc 

Statut proposé et 
modalités de 
rémunération 

Association ou collaboration au sein d’une SCM de 2 cardiologues 

Possibilité de temps plein ou de temps partiel 

Pas de garde 

Perspectives d’une 
poursuite de la 

collaboration au-delà 
des deux ans 

A étudier en fonction du souhait du candidat et des textes réglementaires 

 

3- Présentation de l’établissement de santé 

 

 Représenté par : Mme Dominique OSU, Directrice Déléguée 

 Adresse : Centre Hospitalier du Chinonais – BP 248 – 37502 CHINON CEDEX 

 Référent Médical : Mme le Docteur Blandine BRUANT-CRASSON Présidente de la Communauté 

Médicale 

 Responsable des Affaires Médicales : Mme Isabelle LABEYRIE 

 

Description de l’ES 

Le Centre Hospitalier du Chinonais est un hôpital desservant un bassin de population de près 
de 85 000 habitants.  Le Centre Hospitalier du Chinonais emploie environ 1 000 personnels 
médicaux et non médicaux et représente ainsi le premier employeur dans le pays du chinonais.  
Le Centre Hospitalier du Chinonais dispose de 604 lits et places. 

L’exercice partagé d’un cardiologue Ville/Centre Hospitalier du Chinonais s’inscrit parfaitement 
dans l’offre de soins que propose le Centre Hospitalier du Chinonais : 

 Un service d’accueil des urgences réalisant plus de 16 000 passages par an ; 
 Un plateau technique de consultations externes (environ 20 000 par an) ; 
 Une Unité d'Hospitalisation de Courte Durée de 6 lits (2 500 séjours par an) ; 
 Un service de médecine polyvalente de 47 lits (1 000 séjours par an pour 36 lits) ; 
 Une unité de Court Séjour Gériatrique de 24 lits et une place de jour (600 séjours par 

an pour 24 lits) ; 
 Un service de Soins de Suite et Réadaptation de 70 lits (650 séjours par an) dont 40 

avec la spécialisation « affection de la personne âgée polypathologique ou 
dépendante » ; 

 Un service de gynécologie-obstétrique mères et nouveaux nés respectivement de 15 
et 12 lits (1 200 séjours mères et nouveau-né) et de places CIVG (60 séjours) ; 

 Un service psychiatrie adulte de 55 lits (500 séjours par an) ; 
 Un HJ Psy de 33 places (4 700 venues par an) ; 
 Un service Pédopsychiatrie pour Maladies Neuro-Développementales de 39 lits (5 800 

journées/venues par an). 
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Projet d’établissement 
(éléments relatifs à 
l’articulation avec la 

ville) 

 

La structuration de parcours de soins de qualité et efficients passe par la constitution d’un lien 

solide entre les professionnels de santé libéraux du territoire et l’établissement de santé de 

proximité.  

A ce titre, le projet médical de l’établissement contient une fiche action de pérennisation de 

l’activité de cardiologie en vue de conforter l’offre de proximité existante en matière de 

cardiologie pour les patients hospitalisés, notamment au sein du service de Médecine.  

Description de l’activité 
médicale 

Le cardiologue intervient, à la demande des praticiens, auprès des patients hospitalisés dans 
les services du Centre Hospitalier du Chinonais : médecine polyvalente, SSR, CSG… 

Il a la possibilité de réaliser : 

- des échocardiographies transthoracique, 
- des Echo doppler artériel, 
- des tests d’effort. 

Il peut mettre en place des consultations externes de suivi. 

 

Statut envisagé Statut à étudier en fonction du souhait du candidat et des textes réglementaires 

 

 

Contacts: 

Etablissement de santé : 

- Mme Isabelle LABEYRIE, Responsable des Affaires Médicales du CHC  

 i.labeyrie@ch-chinon.fr / 02 47 93 75 26 

- Mme le Dr Blandine BRUANT-CRASSON, Présidente de la Communauté Médicale 

b.bruant@ch-chinon.fr / 02 47 93 61 73 

 

Structure ambulatoire : 

- M. le Docteur TABET ou M. le Docteur FREMONT : 02 47 93 23 42 
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